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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE             REPUBLIQUE GABONAISE 
                  --------------------                                                 UNION-TRAVAIL-JUSTICE 
 
 
Ministère des Affaires Etrangères 
De la Coopération et de la Francophonie 
 
 
Visa du Président  
De la Cour Administrative 
 
       Décret nº 000646/PR/MAEFC 
       portant attributions, organisation 

et fonctionnement de la Sous-Commission 
d’Eligibilité 

 
 
    Le Président de la République, 
    Chef de l’Etat; 
 
 

Vu la Constitution; 
 

Vu le décret nº 0011995/PR du 22 décembre 1999 portant modification de 
l’article 1er du décret nº 00171/PR du 25 janvier 1999 fixant la composition du 
Gouvernement de la République; 
 

Vu le décret nº 774/PR/MAEC du 25 avril 1976 portant attribution et 
réorganisation du Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération, ensemble les 
textes modificatifs subséquents; 
 

Vu le décret nº 964/PR/MAEC du 06 septembre 1977 portant ratification de la 
Convention de l’OUA du 10 septembre 1969 régissant les aspects propres aux réfugiés en 
Afrique; 
 

Vu le décret nº 186/PR/MAEC du 16 février 1978 portant ratification de l’Accord 
entre le Gouvernement de la République Gabonaise et le Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les Réfugiés; 
 

Vu le décret nº 676/PR/MAEC du 30 mai 1988 portant ratification du Protocole 
du 31 janvier 1967 complétant la Convention du 28 juillet 1951 sur les réfugiés; 
 

Vu la loi nº 005/98 du 5 mars 1998 portant statut des réfugiés en République 
Gabonaise; 
 

La Cour Administrative consultée; 
 
Le Conseil des Ministre entendu; 
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DECRETE : 

 
 

Article 1er : Le présent décret, pris en application des dispositions de l’article 4 de 
la loi nº 005/98 du 5 mars 1998 susvisée porte attributions, organisation et 
fonctionnement de la Sous-Commission d’Eligibilité. 
 
 

Chapitre I : Des attributions et de l’organisation 
 
Article 2 :  La Sous-Commission d’Eligibilité est chargée de se prononcer sur l’éligibilité 
au statut de réfugié tel que défini à l’article 1er du Protocole du 31 janvier 1967 
complétant la Convention des Nations Unies du 28 juillet 1951 relatif aux réfugiés et à 
l’article 1er de la Convention de l’OUA du 4 septembre 1969 régissant les aspects 
propres aux problèmes des réfugiés en Afrique. 
 
Elle élabore son règlement intérieur et est saisie des demandes d’autorisation de transit. 
 
Article 3 :  La Sous-Commission d’Eligibilité comprend : 
 

- un représentant du Ministre chargé des Affaires Etrangères, Président ; 

- un représentant du Ministre chargé de la Justice, membre ; 

- un représentant du Ministre chargé de l’Education Nationale, membre ; 

- un représentant du Ministre chargé des Affaires Sociales, membre ; 

-un représentant du Ministre chargé de la Défense, membre ; 

- un représentant du Ministre chargé des Finances, membre ; 

- un représentant du Ministre chargé du Travail, membre ; 

- un représentant du Ministre chargé de l’Enseignement Supérieur, membre ; 

- un représentant du Ministre chargé de l’Intérieur, membre ; 

- un représentant du Ministre chargé de l’Aviation Civile, membre ; 

- un représentant du Ministre chargé de la Santé Publique, membre ; 

- le Secrétaire Permanent, membre ; 

- un représentant des ONG reconnues en matière de Droits de l’Homme, membre. 
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 Chapitre I : Du fonctionnement 
 
Article 4 :  La Sous-Commission d’Eligibilité se réunit sur convocation de son Président. 
 
Article 5 :  La demande d’éligibilité au statut de réfugié est présentée auprès de la 
Commission, des autorités civiles et militaires aux frontières ou auprès des 
représentations diplomatiques et consulaires agissant au nom de la République Gabonaise 
par : 
 

- le candidat; 

- le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés ; 

- les autorités civiles et militaires de la République gabonaise. 

 
Article 6 :  La demande visée à l’article 5 ci-dessus doit être présentée dans un délai 
maximum de dix jours après l’entrée sur le territoire.  Elle est recevable de plein droit.  
Un entretien est organisé avec le candidat.  Cet entretien est sanctionné par un rapport 
versé au dossier d’instruction.   

 
Un récépissé, est valable trois mois renouvelable, est délivré au requérant. 
 
Il n’autorise pas son titulaire à travailler, mais rend celui-ci éligible aux aides 

réglementaires prévues par les règlements en vigueur. 
 
Article 7 : L’instruction de la demande d’éligibilité au statut de réfugié est faite sur la 
base du dossier déposée par le candidat et du rapport d’audition visé à l’article 6               
ci-dessus, sans préjudice des autres informations. 
 
Article 8 :  Sans préjudice de l’entretien visé à l’article 6 ci-dessus, la Sous-Commission 
peut décider d’entendre à son tour le candidat qui peut, dans ce cas, se faire assister d’un 
conseil. 
 
Article 9 : Toute dérogation aux dispositions de l’article 7 ci-dessus ne peut être exécutée 
que sous le contrôle et avec l’autorisation explicite de la Sous-Commission, dans le 
respect des principes relatifs à la protection des réfugiés, notamment des dispositions de 
la Convention des Nations Unies du 28 juillet 1951 susvisée. 
 
Article 10 :  Les décisions, sauf dispositions contraires du règlement intérieur, sont prises 
à la majorité des membres présents et votants. 

En cas d’égalité de voix, celle du Président est prépondérante. 
 
Article 11 :  Le procès-verbal des délibérations et la liste des personnes admises au statut 
de réfugié sont publiés et communiques au Haut Commissariat des Nations Unies pour 
les Réfugiés dans les quinze jours pas la Commission Nationale. 
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Les décisions sont notifiées dans le même délai. 

 
Article 12 : Les personnes dont les demandes d’admission sont rejetées disposent d’un 
délai de quinze jours pour former un recours. 

 
En cas de recours, le récépissé de dépôt de demande continue à produire les effets 

prévus à l’article 6 ci-dessus. 
 
Article 13 :  Les autres dispositions relatives à l’organisation et au fonctionnement de la 
Sous-Commission sont fixées par le règlement intérieur. 
 

Chapitre III : Dispositions diverses et finales 
 
Article 14 :  Le titulaire du récépissé du dépôt d’une demande d’éligibilité au statut de 
réfugié bénéficie, comme le titulaire d’une carte d’identité de réfugié, du régime de 
protection prévu par les articles 31, 32, et 33 de la Convention des Nations Unies du 28 
juillet 1951 susvisée. 
 
Article 15 :  La décision d’admission au statut de réfugié donne droit à la délivrance des 
documents ci-après : 
 

- un certificat de réfugié, 

- une carte de réfugié, 

- un titre de voyage prévu à l’article 28 de la Convention des Nations Unies du           

28 juillet 1951. 

 
Les réfugiés ont le droit d’occuper un emploi salarié ou d’exercer une profession 

libérale.  Ils jouissent de la liberté d’établissement et circulation sur l’ensemble du 
territoire. 
 
Article 16 : Les candidats ou les personnes admises au statut de réfugié s’abstiennent de 
toute activité contraire à l’ordre public ou susceptible de faire naître des tensions entre le 
Gabon et les Etats dont ils sont ressortissants. 
 
Article 17 : Des textes réglementaires déterminent, en tant que de besoin, les dispositions 
de toute nature nécessaires à l’application du présent décret. 
 
Article 18 : Le présent décret sera enregistré, publié selon la procédure d’urgence et 
communiqué partout où besoin sera/. 
 
 
 

     Fait à Libreville, le 19 juillet 2000 
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Par le Président de la République, Chef de l’Etat; 
 

         El Hadj OMAR BONGO 
 
 
Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
 

          Jean Francois NTOUTOUME-EMANE 
 
 
Le Ministre d’Etat, Ministre des Affaires Etrangères,  
de la Coopération et de la Francophonie; 
 

                  Jean PING 
 
 
Le Ministre d’Etat, Ministre de l’Intérieur,  
de la Sécurité Publique et de la Décentralisation; 
 

    Antoine MBOUMBOU-MIYAKOU 
 
 
Le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux,  
chargé des Droits de l’Homme; 
 

      Pascal Désiré MISSONGO 
 
 
Le Ministre de l’Enseignement Supérieur,  
de la Recherche, de l’Innovation Technologique,  
chargé des Relations avec les Institutions Constitutionnelles; 
 

       André Dieudonné BERRE 
 
 
Le Ministre de l’Economie, des Finances  
du Budget et de la Privatisation. 
 

          Emile DOUMBA 


